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Autorité de la chose jugée – Concentration des demandes 

Cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion, 1
er
 mars 2013, RG n° 13/134 

Romain LOIR 

Si le principe de concentration des moyens est incontournable, le principe 

de concentration des demandes semble, quant à lui, renvoyé aux oubliettes. 

La question s’était pourtant posée : peut-on imposer au demandeur 

de formuler dès le premier procès l’ensemble des demandes fondées sur la 

même cause, c’est-à-dire issues de la même situation factuelle ? En d’autres 

termes, pourrait-on lui opposer l’autorité de la chose jugée s’il formulait à 

l’occasion d’un procès ultérieur une demande qu’il s’était abstenu de soumettre 

au premier juge ? 

La Cour de cassation a pu paraître hésitante
2
 avant de 

clarifier considérablement les choses, jugeant que s’il incombe au 

demandeur de présenter dès l’instance relative à la première demande 

l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci il n’est pas 

tenu de présenter dans la 
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même instance toutes les demandes fondées sur les mêmes faits
1
. 

La décision de la Cour d’appel de Saint-Denis ne surprendra donc pas. 

S’opposant à la position des premiers juges qui avaient conclu à l’irrecevabilité 

de demandes de cessation d’empiètements sur le fondement de l’autorité de la 

chose jugée, elle conclut au contraire à leur recevabilité, dès lors que ces 

demandes n’avaient pas été formulées lors du premier procès : 

« Le jugement du 13 novembre 2009, répondant aux prétentions de […] 

qui sollicitait l’homologation du rapport d’expertise qui intégraient les 

empiètements constatés qualifiés de minimes et qui se compensaient 

mutuellement, a fixé les limites des parcelles CI 621, CI 622, CI 623, CI 624, CI 

626 et CI 627 comme étant celles figurant sur le plan ainsi annexé. 

Il résulte de ces explications que le jugement rendu le 13 novembre 2009 

et dont il n’est pas prétendu qu’il a été frappé d’un recours, a définitivement 

statué non seulement sur le partage des parcelles CI 620 et CI 625, mais 

également sur les limites des parcelles CI 621, CI 622, CI 623, CI 624, CI 626 et 

CI 627 n’ont comprises dans le partage en fixant les empiètements constatés. 

Si cette juridiction a ainsi définitivement arrêté les limites des fonds des 

parties, il n’a pas été expressément statué sur la demande de cessation des 

empiètements sur les parcelles CI 623 et CI 626 et sur la réparation du 

préjudice qui en découle ». 

Certes, le premier procès concernait les mêmes parties. Certes, il 

concernait les mêmes faits. Mais il n’avait pas le même objet, car les demandes 

portaient sur le partage des terrains, et non sur la cessation des empiètements. 

Dès lors, la nouvelle action ne peut être que recevable : si la demande change, la 

voie d’un nouveau procès peut s’ouvrir. 

En conclusion : concentrez vos moyens, pas vos demandes ! 
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